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Si je devais recommander aujourd’hui un ouvrage sur la question de l’évaluation, ce serait celui de Pierre Savignat, Evaluer les établissements et les services sociaux et médico-sociaux. 
Le sujet en lui-même peut être aride, d’autant que l’auteur ne présente pas de référentiel et ne relate pas le déroulement de démarches. Pour autant, son propos est clair et son écriture assez concrète, sans doute avec parfois des récurrences mais qui permettent aussi de situer progressivement le positionnement de l’auteur. D’autant que l’ouvrage offre une perspective historique bien documentée et soutient une analyse fouillée avec un souci de conceptualisation. Cette avancée à pas lent vaut par sa richesse.
La première partie de l’ouvrage est consacrée à la distinction entre démarche qualité et évaluation. C’est un examen détaillé, sans procès d’intention ni systématisme, considérant la complexité de la question, identifiant les présupposés et contradictions. L’auteur offre un panorama critique sur les réalisations effectives en matière de démarche qualité, d’outils de certifications et de référentiels. Il identifie les enjeux autour desquels se positionnent les différents acteurs (pouvoirs publics, gestionnaires d’établissements et de services, consultants, professionnels).

Le lecteur peut se demander pourquoi Pierre Savignat développe aussi longuement une perspective historique des premières démarches qualité dans le secteur social et médico-social jusqu’au décret sur l’évaluation externe et aux travaux actuels de l’ANESM. C’est que son intention est de montrer que la dimension qualitative de l’évaluation doit se démarquer du caractère préformaté de l’accréditation. Il soutient que les outils qualités conçus dans le monde de la production des biens et des services marchands sont inadéquats à évaluer la pertinence et les effets de l’interaction d’aide et d’éducation. Il estime que les référentiels pré-établis enferment l’évaluation dans un contrôle de conformité : « Quelles que soient les précautions prises pour faire référence à ce qu’est le travail d’action social, ses valeurs, ses particularités, les auteurs en reviennent, lorsqu’il faut passer à la mise en place des méthodologies, à des postures privilégiant la norme et la conformité. En fait, ces positions demeurent prisonnières de démarches qualité plutôt standardisées et de leur évaluation, ce qui s’apparente le plus souvent à un audit de conformité. […] Ceci ne peut rendre compte ni de la réalité de l’action sociale et médico-social ni de son évaluation au sens où cette démarche est entendue dans le cadre de la loi du 2 janvier 2002. » (P. 188-189) Pierre Savignat affirme sa conviction et assume clairement un choix « en faveur d’une évaluation qualitative et participative et d’une rupture avec les méthodologies issues des démarches qualités, du contrôle ou de l’audit, de l’accréditation ou de la certification. » (P. 208)

Je relève dans son ouvrage divers points qui méritent d’être soulignés, citant quelques extraits qui me semblent des orientations ou des clés d’analyses à retenir.

Concernant l’ANESM
Le passage du CNESMS à l’ANESM marque la reprise en main par l’Etat d’un processus qui, à l’origine, reposait plutôt sur une synergie des différents acteurs du secteur social et médico-social. Les représentants des gestionnaires, des professionnels et des usagers, n’y disposent plus que de voix consultatives. « L’Etat souhaite ainsi conserver le contrôle sur les dispositifs mis en route et entend n’être pas trop tributaire des acteurs sociaux (fédérations, représentants d’usagers, professionnels) tout en s’inscrivant néanmoins dans la tradition d’étroite collaboration avec toutes les parties prenantes, ce qui a toujours été un marqueur fort de la détermination et de la construction des politiques d’action sociale et médico-sociale depuis des dizaines d’année. » (P. 100)
Concernant l’élaboration des recommandations, l’auteur soutient la pertinence de la méthode par consensus à l’encontre de l’inquiétude qu’elle conduise à un affadissement. Il considère que ces documents vont « refléter un « état du secteur » face à telle ou telle problématique » et qu’ils « n’ont pas propension à trancher tous les débats » (P. 107)
Concernant la relation de service en matière d’action sociale
La relation de service en matière d’action sociale se détermine essentiellement « à partir de la mise en œuvre de deux ou plusieurs subjectivités. « En définitive, c’est dans cette subjectivité, dans cette interactivité que se joue et se rejoue la qualité de service. Ce facteur est accentué par la volonté et des personnes et du législateur d’individualiser les modes d’accueil et d’accompagnement. Il en résulte qu’un exercice comparatif serait illusoire et donc que l’idée de labellisation […] ne peut être retenue comme pertinente. » (P. 152) 
Pierre Savignat soutient la dimension personnalisée de la relation de service en matière d’action sociale et son exercice dans des contextes concrets toujours singuliers. 
« Le travail d’action sociale se noue, au principal, autour d’une relation de service entre professionnels et usagers à travers des logiques fortement personnalisées dans lesquels la personne accompagnée est de fait co-actrice. » (P. 142)

 « C’est au quotidien que se jouent les principales dimensions qui concourent à la qualité des activités et des prestations, c’est-à-dire à travers les réponses concrètes aux difficultés, aux besoins et aux attentes. » (P. 168)

Si les modes d’organisation peuvent être relativement modélisées, les pratiques professionnelles au cœur de l’interaction, ne se satisfont pas d’une évaluation standardisée. « La certification ne pourrait être pertinente que si l’on pensait, qu’en action sociale ou médico-sociale, la qualité des processus, du fonctionnement, de l’organisation ou du management, conduit, de façon quasi automatique à la qualité du service et/ou des prestations. » (P. 178)
Et de mettre en garde contre le surdimensionnement de méthodes qui en oublient le sens de l’objet examiné : « Outre que la certification ne rend compte que très imparfaitement de la qualité de service, elle risque par sa lourdeur de faire perdre de vue les questions de sens et de valeurs que justement le secteur associatif peut préserver et valoriser. » (P. 180)

D’où le souci d’aborder la question de l’évaluation des pratiques professionnelles, d’effectuer un travail d’équipe sur le sens des pratiques partagées, « un travail collectif de questionnement sur ce qui est fait, les résultats, les effets, le sens [… ] moyen privilégié de rendre lisible la réalité du travail d’action sociale et visible ce qui ne l’est pas toujours. […] L’évaluation des pratiques professionnelles va permettre de rendre compte de la réalité de la relation de service et de ses particularités. » Et je retiens plus particulièrement la proposition selon laquelle ce registre évaluatif peut être une façon de dépasser le clivage entre pratiques indicibles et satisfaction mythifiée : « Les éléments qui en ressortiront vont faire écho aux points de vue exprimés par les usagers.» (P. 307)

Concernant la satisfaction des usagers
Pierre Savignat rappelle que, si la relation de service traditionnelle se déroule entre un prestataire et un usager, en matière d’action sociale « le prestataire agit au nom d’un tiers dans la logique de mandat ou de mission confié par une politique définie dans une organisation de travail. »
 Et d’affirmer, fort heureusement que « la satisfaction de l’usager ne peut être la finalité, voire la raison d’être de tout processus d’évaluation », dénonçant la tentation « d’en faire un instrument de régulation. » (P. 289)
Ajoutons à cette occasion un salutaire rappel, qui vaut aussi de façon plus général : « Les mots ont un sens, les notions une histoire, elles se construisent dans des contextes situés. Celle de satisfaction n’y échappe pas. Dès lors elle doit être questionnée dans toutes ses acceptions. » (P. 289) Pierre Savignat nous invite à ne pas céder « à cette forme de paresse intellectuelle qui conduit à s’emparer de mots dans l’air du temps sans chercher à en comprendre leur contenu, leur polysémie, leur sens et leur usage. » (P. 298)
Concernant le risque de s’en tenir à la conformité
« La conformité ne nous dit rien sur la qualité. On va vérifier par exemple qu’il y a bien un projet personnalisé ou un plan de formation, tel ou tel protocole. Mais quid de leur contenu, de leur utilité, de leur diagnostic, ne fait que déclencher des sortes d’alertes, mais reste très rudimentaire. C’est indiscutablement un premier niveau d’évaluation et d’appréciation. Mais il est insuffisant pour rendre compte de la « qualité » d’un établissement ou d’un service. » (P. 148)
L’auteur ne veut pas ignorer les risques normatifs de l’évaluation lorsque prévaut une approche en termes de conformité : « ne nous y trompons pas, les tentatives de régulation normative auxquelles sont soumis les établissements et les services sont présentes et portées par au moins une partie des autorités publiques. » Et il cite à cette occasion les tensions normalisatrices identifiées par Claudien Offredi :


· normalisation institutionnelle qui conduit à une mise en conformité ;

· une normalisation fonctionnelle, à travers la multiplication des procédures ;

· une normalisation clinique centrée sur l’individu, dont on mesure les aptitudes (les performances ?)
.
Pour autant, l’évaluation peut aussi être un atout pour soutenir l’amélioration de la qualité du service rendu, préciser les pratiques et asseoir leur pertinence. « L’évaluation conçue comme une approche globale, largement participative et pluraliste, permettant une vision et une analyse systémique du projet, de l’organisation et du fonctionnement et des pratiques professionnelles, contribue à la légitimation de ce qui se fait dans le champ social et médico-social. Ses résultats peuvent constituer des argumentaires forts au service du travail d’action sociale. » (P. 339) Dans un article des ASH de novembre 2008, j’avais de mon côté souligné l’intérêt de la recommandation de l’ANESM sur la bientraitance.
 Les « repères » énoncés m’y semblaient en effet « plus discursifs que normatifs, ni injonctifs, ni déréalisés. » J’y voyais un éventuel « support à l’affirmation d’une identité professionnelle insuffisamment reconnue aujourd’hui dans le secteur social et médico-social. »

Pierre Savignat a enfin le mérite de s’attaquer à la définition des différentes modalités d’évaluation qu’énonce le décret sur l’évaluation externe : pertinence, cohérence, effectivité, efficacité, efficience, impact. Ce souci est précieux. Je n’avais pas eu jusqu’alors l’occasion de prendre connaissance d’un ouvrage qui s’y emploie avec cette clarté et sans simplisme réducteur. Il prend même le risque de situer la distinction entre effets et résultats « Un des intérêts de la posture évaluative est justement de faire émerger les effets et pas seulement les résultats ou l’atteinte des objectifs fixés. » (P. 218) Et il adopte une posture « humble » pour émettre une appréciation en termes d’efficacité. « L’on va plutôt formuler des hypothèses plus ou moins vérifiables ou vérifiées. Une description minutieuse des processus d’action peut permettre d’approcher la mise au jour des relations causales. »  (P. 218)


Je suis cependant plus réservé que l’auteur sur la validité de ces différents registres d’évaluation. D’une part certaines distinctions sémantiques (efficacité et impact, pertinence et cohérence), peut-être pertinentes en elles-mêmes, ne me semblent pas aisément opératoires pour l’objet d’évaluation concerné, à savoir l’action sociale. D’autre part, l’efficacité et l’impact (au moins dans leur connotation ordinaire actuelle) m’apparaissent des modalités qui renvoient à des certitudes simplistes et dangereuses en matière d’utilité
 de l’action développée auprès du public, là où Paul Ricoeur propose de plutôt considérer que le domaine des sciences humaines relève du vraisemblable, de l’hypothèse et du probable. Par ailleurs, l’évaluation de l’efficience exige de s’entourer d’une extrême prudence quant à ses conclusions : peut-on juger à court terme des effets d’une action relative aux apprentissages, au développement ou au bien-être ? comment isoler les effets liés à l’action et ceux liés à d’autres facteurs (environnement, histoire, choix de la personne, etc. ?) Enfin, je ne suis pas sûr que l’établissement ou le service soit le mieux placé pour juger de la pertinence ou de la cohérence de son projet, sauf à en être juge et partie. 
Ce point de vue critique mériterait évidemment de plus amples développements. L’intérêt du propos de Pierre Savignat est justement d’offrir une base au débat.

Par ailleurs, les moyens (notamment l’allocation de temps) dont disposent les établissements et les services obligent à s’interroger sur la faisabilité d’une démarche sous autant de registres évaluatifs. Comment aborder la diversité des champs préconisés par le décret sur l’évaluation externe sur le mode de la pertinence, la cohérence, l’effectivité, l’efficacité, l’efficience, l’impact ? De prime abord cela paraît irréaliste, démesuré, relevant de la déclaration d’intention d’autant plus incantatoire qu’elle servirait à dissimuler la pauvreté des moyens affectés aux évaluations internes et externes. 
C’est pourquoi la perspective qu’ouvre Pierre Savignat en la matière est intéressante, même s’il n’est pas certain que les établissements et les services aient aujourd’hui les moyens de s’y engager, non seulement au regard de leur allocation de temps mais aussi des compétences que cela suppose d’acquérir. Il considère en effet que l’énoncé des différentes thématiques par le guide d’octobre 2007 du CNESMS puis par le décret relatif à l’évaluation externe ne doit pas avoir pour effet de tracer « une grille opérationnelle de questionnement. Autrement dit, l’on ne va pas les utiliser [les thématiques] dans une logique séquentielle où l’on interrogerait d’abord la pertinence, puis la cohérence et ainsi de suite jusqu’à l’utilité sociale. Dans la pratique, ces dimensions de questionnement se croiseront, s’imbriqueront à travers  les domaines évalués  (droit des usagers, procédure d’accueil, travail en réseau…), ce qui veut dire  que toute évaluation n’abordera pas forcément l’ensemble de ces angles de vue. Par contre ils seront mobilisés, ils vont se montrer très utiles pour contribuer à structurer  le cadre d’analyse et de synthèse qui conclura le processus évaluatif. » (P. 222) Cela implique évidemment de considérer – c’est la position qu’avance logiquement l’auteur - « qu’approche globale ne signifie pas approche totale ou totalisante ou exhaustive et que la méthode s’appuie sur un questionnement. » L’évaluation peut alors « être mise en œuvre de façon appropriée quelles que soient la taille et la mission d’une structure. » (P. 251)

Si j’ai bien compris le propos de Pierre Savignat, cela signifie que l’établissement ou le service abordera l’évaluation de certains aspects de son fonctionnement et des pratiques professionnelles qui s’y développent en considérant que ce sont celles qui méritent examen soit pour les réformer, soit pour les approfondir et s’assurer de leur utilité. Concernant ces aspects il s’agira alors d’évaluer l’effectivité de diverses dispositions et/ou pratiques, de s’assurer de la cohérence entre les objectifs qui les justifient et les moyens qu’on leur a affectés (autrement dit de s’assurer de la justesse du raisonnement que suppose leur lien), de s’interroger sur leur efficience (sectorielle ou globale) à partir d’une observation de ses effets auprès des usagers, d’en tirer au final des conclusions probables en matière de pertinence des orientations et d’utilité.

L’avenir nous dira si cette conception de l’évaluation, souple et ouverte, libérée de l’obsession d’un systématisme illusoire (tout savoir, tout faire, tout garantir), restera envisageable au sein du secteur social et médico-social compte tenu des attentes manifestées par les pouvoirs publics. 
PLURIEL formation-recherche l’a pratiquée avec certains établissements et services : 

· de façon complètement ouverte en se concentrant sur des segments de leur fonctionnement (ex : le partenariat, les circuits d’information, le référentiel d’observation, le rapport d’orientation, les pratiques éducatives dans la vie quotidienne, etc.),
· en s’efforçant de déterminer les besoins du public concerné et les moyens (ou réponses) que cela impliquait, rejoignant en la matière le souci de Pierre Savignat que le questionnement évaluatif se situe « dans les rapports entre activités, prestations d’une part, objectifs, de l’autre » (P. 280)

Nous avons dû cependant compléter cette approche par l’utilisation d’un référentiel établi à partir des quatre champs proposés par le guide d’octobre 2007 (CNESMS). En effet l’échéance de l’évaluation interne approchant, les établissements et les services étaient en demande d’un accompagnement économe en temps et qui leur permette d’aborder l’évaluation externe sans se trouver en défaut sur des aspects qui auraient été jugés incontournables. Nous mettons ce référentiel à disposition des équipes qui souhaitent disposer d’une base de travail, non comme un catalogue auquel se conformer mais comme un aide-mémoire ou un document martyr, point de départ d’une évaluation contextualisée. 
Pour avoir accompagné des équipes à partir de ce support, nous ne partageons pas complètement le point de vue de Pierre Savignat lorsqu’il avance que « Partir d’un référentiel extérieur, préexistant, même choisi, même adapté conduit à des pratiques plus proches de l’audit, voire du contrôle que de l’évaluation. » (P. 227) S’il a raison de mettre en garde contre ce risque, si cette approche permet difficilement de travailler en utilisant tous les registres évaluatifs, elle ne constitue pas pour autant un simple examen de conformité mais ouvre et soutient un débat et une élaboration sur le sens de l’action et des pratiques dans la mesure où les équipes sont ainsi partiellement soulagées d’une écriture formalisée et d’une familiarisation méthodologique dispendieuse de temps et d’énergie. Ce raccourci évaluatif n’est certes pas complètement satisfaisant mais il a l’intérêt d’éviter l’épuisement occasionné par des travaux dont les professionnels ne maîtrisent pas à ce jour les modalités d’effectuation et auxquels ils ne peuvent consacrer un investissement conséquent au regard des nécessités leur action auprès des usagers. La fourniture préalable d’écrits pré-établis, pour peu qu’ils soient considérés comme un point de départ et non une facilité, libère du temps et suscite un investissement qui se concentre sur les aspects du fonctionnement qu’on souhaite privilégier dans une recherche de sens.
Pour Pierre Savignat, l’approche à partir d’un référentiel permet « de vérifier l’effectivité sur un registre de la conformité, non de la qualité. » L’idée sous-jacente est que la conformité emporte la qualité et non pas que la conformité favorise la qualité, ce qui n’est pas la même approche. » (P. 178) Je ne le pense pas. L’utilisation d’un référentiel n’implique pas en soi un seul questionnement en terme de conformité ; rien n’empêche qu’il comporte un questionnement sur le sens de l’action et sollicite un contenu qualitatif. 
Par ailleurs je doute qu’on puisse évaluer la qualité de l’action développée en matière d’interaction d’aide ou d’éducation au-delà d’une série d’indices qui laissent à penser que. Cette interaction
 n’est pas évaluable parce qu’elle est toujours singulière
. Ce n’est donc pas l’effectivité de la qualité que nous pouvons apprécier mais l’effectivité des conditions de réalisation de l’action, ce qu’on peut aussi appeler les pratiques partagées, celles qui paraissent nécessaires pour répondre à la problématique ou aux besoins des usagers. Ce qui ne signifie pas qu’elles soient suffisantes
.

C’est l’une question qui mériterait d’être ouverte à propos de l’évaluation dans le secteur social et médico-social. Pierre Savignat contribue grandement par son ouvrage à la clarification de certains aspects du débat et à sa hauteur. Je veux croire comme lui que « l’évaluation est de nature à contribuer à un renouvellement et un enrichissement du dialogue avec les autorités publiques et à introduire une dimension qualitative dans les modes de régulation. » (P. 340)
�  Michel Autès, « Les logiques de service » in Chauvière M. Tronche D. (sous la direction de), Qualifier le travail social, 2002, p. 49-50).


� L’évaluation qualitative et participative n’est pas la démarche qualité. Différences et complémentarités, Actes de la journée d’étude départementale FNARS du 12 octobre 2006, Grenoble, P. 34-38.


� La bientraitance : définition et repères pour la mise en œuvre, juin 2008.


� Pierre Savignat parle d’« utilité sociale ».


� Conjointement, nous examinions succinctement avec la direction les éléments de conformité afin que l’établissement ou le service puisse s’assurer qu’il n’était pas en défaut sur le socle réglementaire.


� Ce que Pierre Savignat appelle à juste titre une relation entre deux ou plusieurs subjectivités.


� Ce qui est par contre évaluable, c’est certains aspects de cette interaction en ce qu’ils sont communs à d’autres interactions. Encore une telle évaluation est-elle d’abord qualitative et devrait s’entourer de prudence dans ses conclusions.


� A contrario, nous tomberions dans une obligation de résultat individuel qui ôterait tout liberté à la personne puisqu’il s’agirait de présupposer un résultat assuré par ces conditions de réalisation.








